
 

Concours de pêche au coup avec amorçage 

Moulinet interdit, bourriche obligatoire 

Organisé par l’AAPPMA le Gardon de PROISY 

Inscription et tirage au sort des places 

 à partir de  7h00 à la salle des fêtes 

 10€ par participant 

Début du concours : 8h30 

Fin du concours : 11h00 

Pesée du poisson sur place 

Remise des prix : 11h45 

Accessibilité des places en voiture 

Plus d’info : Mr CUVILLIEZ Denis 0679989412 

AAPPMA LE GARDON DE PROISY 

ATTRIBUTION DES PRIX : 

1er prix : 80€ + 1 coupe 

2e prix : 60€  3e prix : 45€ 

4e prix : 30€ 

Puis  25€, 15€, 14€, 12€, 11€, 11€ 

1 coupe à la 1ere Société 

1 challenge à la mémoire de Mr PAPIN 

1 coupe à la 1ere Dame 

1 coupe au 1er Sociétaire 

1 coupe au 1er « moins de 16 ans » 

Tous les pêcheurs seront récompensés. 

Dimanche 25 AOUT 2024 


